
PANORAMA DE 

DROIT SOCIAL

La jurisprudence de la Cour de Cassation 


                                                              

Tel: 03 27 78 29 89

                                                         Portable: 06 10 59 61 68
                                                    E mail: TaquetFrancois@aol.com
Panorama 01/12
30/01/112
Quoi de neuf ?

En matière de droit du travail, on relèvera plusieurs décisions intéressantes :
« est déraisonnable, au regard de la finalité de la période d'essai et de l'exclusion des règles du licenciement durant cette période, une période d'essai dont la durée, renouvellement inclus, atteint un an » (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-17945)

« en vertu de l'article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être licencié en raison de son sexe ou de son apparence physique. Dès lors que le licenciement d’un salarié avait été prononcé au motif, énoncé dans la lettre de licenciement que "votre statut au service de la clientèle ne nous permettait pas de tolérer le port de boucles d'oreilles sur l'homme que vous êtes" et avait pour cause l'apparence physique du salarié rapportée à son sexe sans que l'employeur ne justifie sa décision de lui imposer d'enlever ses boucles d'oreilles par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, le licenciement reposait sur un motif discriminatoire » (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-28213) 

« une clause de dédit-formation ne peut être mise en œuvre lorsque la rupture du contrat de travail est imputable à l'employeur » (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-15481) 
« si l'employeur peut discrétionnairement mettre fin aux relations contractuelles avant l'expiration de la période d'essai, ce n'est que sous réserve de ne pas faire dégénérer ce droit en abus Il y a abus dès lors que l’employeur met fin à la période d'essai du salarié, fixée à un mois, après seulement deux jours de travail et sans avoir pu apprécier sa valeur professionnelle » (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-14868) 
Cordialement.

François Taquet
(01/12/01) Droit du travail – CDD - mentions
L’indication selon laquelle le contrat est conclu "pour faire face à une mission ponctuelle" ne constitue pas l'énonciation d'un motif précis dans le cadre d’un contrat à durée déterminée (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-15756) 

Un salarié avait été engagé à compter du 1er juin 2006 par une société en qualité de "responsable projet", dans le cadre d'un contrat à durée déterminée de six mois, renouvelable une fois, conclu "pour faire face à une mission ponctuelle". Un avenant de renouvellement avait été signé pour la période du 1er décembre 2006 au 31 mars 2007, date à laquelle les relations contractuelles avaient pris fin. Le salarié avait saisi la juridiction prud'homale de demandes aux fins de requalification de son contrat de travail en un contrat à durée indéterminée et de paiement d'indemnités de rupture. Pour la cour de cassation, l’indication selon laquelle le contrat est conclu "pour faire face à une mission ponctuelle" ne constitue pas l'énonciation d'un motif précis dans le cadre d’un contrat à durée déterminée.
(01/12/02) Droit du travail – tenue de travail - entretien
Dès lors que le port d'une tenue de travail est obligatoire pour les salariés, son entretien doit être pris en charge par l'employeur (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-31005)
Plusieurs salariés estimant ne pas disposer d'une rémunération au moins égale au SMIC et devoir faire face à l'entretien de leur tenue de travail au port de laquelle ils sont astreints, avaient saisi la juridiction prud'homale de demandes en paiement d'indemnités de tenue de travail, de rappels de salaires et de dommages-intérêts. Pour la cour de cassation, dès lors que le port d'une tenue de travail est obligatoire pour les salariés, son entretien doit être pris en charge par l'employeur ou faire l’objet d’une indemnité dès lors que c’est le salarié qui en effectue l’entretien. 
(01/12/03) Droit du travail – résiliation judiciaire - date
En cas de résiliation judiciaire du contrat de travail, sa prise d'effet ne peut être fixée qu'à la date de la décision la prononçant, dès lors qu'à cette date le salarié est toujours au service de son employeur (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-18856) 
Une salariée avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de l'employeur ainsi que de requalification du contrat à durée déterminée initial en un contrat à durée indéterminée. Pour fixer à certains montants l'indemnité de licenciement et le rappel de salaire dus à la salariée, les juges du fond avaient dit que  l'intéressée n'avait pas démissionné et qu'elle s'était tenue à la disposition de son employeur, et que la résiliation judiciaire devait être prononcée à compter du 31 octobre 2008, date de réception de la convocation devant le conseil de prud'hommes Pour la cour de cassation, en cas de résiliation judiciaire du contrat de travail, sa prise d'effet ne peut être fixée qu'à la date de la décision la prononçant, dès lors qu'à cette date le salarié est toujours au service de son employeur.
(01/12/04) Droit du travail – CDD - mentions
La nécessité de renforcer son personnel ne constitue pas le motif précis exigé par l'article L. 1242-12 du code du travail (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-18856) 
Afin de rejeter la demande de requalification du CDD en CDI, les juges du fond avaient dit que la salariée ne démontrait pas  la fausseté du motif précisément mentionné au contrat à durée déterminée soit la  nécessité de renforcer son personnel. Pour la chambre sociale, la nécessité de renforcer son personnel ne constitue pas le motif précis exigé par l'article L. 1242-12 du code du travail.
(01/12/05) Droit du travail – lien de subordination - notion
Le lien de subordination, dont l'intégration à un service organisé n'est qu'un indice, est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-23653) 
Un agent commercial, activité pour laquelle il était immatriculé au registre des agents commerciaux avait mis fin à l'exécution du contrat le 27 juin 2006 et avait saisi la juridiction prud'homale afin d'obtenir la requalification de la relation contractuelle en un contrat de travail et le paiement de diverses sommes au titre d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. La chambre sociale rappelle que le lien de subordination, dont l'intégration à un service organisé n'est qu'un indice, est caractérisé par l'exécution d'un travail sous l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. Or, la cour d'appel, tout en relevant une série d'éléments attestant que l'activité de l’intéressé  s'inscrivait dans le cadre d'un service organisé de la société, avait constaté qu'hormis la méthodologie de travail au sein des enseignes franchisées, il n'était pas établi que l'intéressé ait reçu des directives précises relatives aux dossiers, aux horaires de présence, qu'il ait été soumis à des permanences ou tenu de rendre compte de son activité pour justifier du nombre de clients démarchés ou de mandats apportés ou encore qu'il ait été sanctionné pour un manquement à une obligation particulière. Dans ces conditions, le lien de subordination n'était pas caractérisé.
(01/12/06) Droit du travail – VRP – clause de non concurrence
La rémunération mensuelle moyenne des douze derniers mois servant de base au calcul de la contrepartie pécuniaire spéciale à la clause de non-concurrence prévue par l'article 17 de l'accord national interprofessionnel des VRP est exclusive de l'indemnité compensatrice de congés payés (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-20708)

 Un  VRP exclusif avait été licencié le 30 août 2007 pour insuffisance de résultats et non-atteinte de ses objectifs. Il avait saisi la juridiction prud'homale de demandes au titre de la rupture et de la contrepartie pécuniaire à la clause de non-concurrence. Pour déterminer le montant de l'indemnité compensatrice de non-concurrence, les juges du fond avaient pris comme base l'ensemble des sommes perçues par le salarié en 2007, déduction faite des frais réels. Pour la chambre sociale, la rémunération mensuelle moyenne des douze derniers mois servant de base au calcul de la contrepartie pécuniaire spéciale à la clause de non-concurrence prévue par l'article 17 de l'accord national interprofessionnel des VRP est exclusive de l'indemnité compensatrice de congés payés. Les juges du fond se devaient donc de rechercher si les sommes prises comme base de calcul ne comprenaient pas l'indemnité compensatrice de congés payés.
(01/12/07) Droit du travail – salaire - travail
Le salarié qui, au cours de l'exécution du contrat de travail, se tient à la disposition de son employeur a droit à son salaire, peu important que ce dernier ne lui fournisse pas de travail (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 09-72019) 
Une société avait fait l'objet d'une liquidation judiciaire le 18 novembre 2005. La salariée avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande en résiliation de son contrat de travail et en paiement d'un rappel de salaires et des congés payés afférents pour la période allant du 1er octobre 2005 au 31 juillet 2007. Pour la cour de cassation, en matière de résiliation judiciaire du contrat de travail, sa prise d'effet ne peut être fixée qu'à la date de la décision judiciaire la prononçant, dès lors qu'à cette date le salarié est toujours au service de son employeur. Il en est ainsi même si ce dernier ne dispose plus de l'autorisation lui permettant d'exercer son activité, dès lors qu'il n'a pas procédé au licenciement du salarié continuant de se tenir à sa disposition. En outre, le salarié qui, au cours de l'exécution du contrat de travail, se tient à la disposition de son employeur a droit à son salaire, peu important que ce dernier ne lui fournisse pas de travail. 
(01/12/08) Droit du travail – secteur d’activité - modification
La détermination du secteur d'activité d'un salarié exerçant des fonctions commerciales n'est pas en soi un élément du contrat de travail. En l’espèce, la cour d'appel avait relevé que le contrat de travail liant les parties autorisait l'employeur à modifier le secteur géographique attribué au commercial sous réserve de maintenir une tournée équivalente (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-23675) 
Un salarié été engagé par une société en qualité d'attaché commercial, le contrat de travail prévoyant une rémunération en partie fixe et en partie variable avec primes et commissions, une activité à Marseille avec représentation commerciale sur une partie du secteur géographique de la région Méditerranée, avec faculté pour l'employeur de modifier la partie du secteur géographique ainsi attribuée sous réserve du maintien d'une tournée d'importance équivalente. Le salarié avait pris acte de la rupture de son contrat. Pour la chambre sociale, la détermination du secteur d'activité d'un salarié exerçant des fonctions commerciales n'est pas en soi un élément du contrat de travail ; la cour d'appel a relevé que le contrat de travail liant les parties autorisait l'employeur à modifier le secteur géographique attribué au commercial sous réserve de maintenir une tournée équivalente.
(01/12/09) Droit du travail – prise d’acte de rupture - démission
La prise d'acte de la rupture du contrat qui n'est pas justifiée produit les effets d'une démission. Il en résulte que le salarié doit à l'employeur le montant de l'indemnité compensatrice de préavis résultant de l'application de l'article L. 1237-1 du code du travail (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-23675) 
Un salarié avait pris acte de la rupture de con contrat de travail. Pour la chambre sociale, la prise d'acte de la rupture du contrat qui n'est pas justifiée produit les effets d'une démission. ll en résulte que le salarié doit à l'employeur le montant de l'indemnité compensatrice de préavis résultant de l'application de l'article L. 1237-1 du code du travail.
(01/12/10) Droit du travail – harcèlement moral – dommages intérêts
L’octroi de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ne saurait faire obstacle à une demande distincte de dommages-intérêts pour harcèlement moral (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-30483)
Une salariée avait pris acte de la rupture de son contrat de travail aux torts de l'employeur le 28 novembre 2006. Elle avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes d'indemnités au titre d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse ainsi que de dommages-intérêts pour harcèlement moral. Les juges du fond avaient rejeté la demande de dommages-intérêts pour harcèlement moral formée par la salariée. Pour la cour de cassation, l’octroi de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ne saurait faire obstacle à une demande distincte de dommages-intérêts pour harcèlement moral.
(01/12/11) Droit du travail – harcèlement moral ou sexuel – obligations de l’employeur
L’employeur, tenu d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, manque à cette obligation lorsqu'un salarié est victime, sur le lieu de travail, d'agissements de harcèlement moral ou sexuel exercés par l'un ou l'autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements (Cass soc. 19 janvier 2012. pourvoi n° 10-20935)
 Une auxiliaire de vie avait rompu son contrat de travail le 28 février 2008 en invoquant la carence de son employeur pour la protéger du harcèlement moral qu'elle subissait du fait d'une autre salariée. Elle avait saisi la juridiction prud'homale pour voir juger que la rupture produisait les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et obtenir le paiement de diverses sommes.  Pour rejeter ces demandes, les juges du fond avaient retenu que l'employeur, dès qu'il a eu connaissance du comportement de la salariée  à l ‘ égard de ses collègues, avait pris les mesures nécessaires pour y mettre fin par une sanction disciplinaire. Il ne pouvait donc lui être reproché de ne pas avoir licencié cette salariée alors qu'il avait pris soin de modifier son contrat de travail par un passage à un travail de jour afin qu'elle ne soit plus en contact avec son ancienne collègue de nuit. Pour la cour de cassation, l’employeur, tenu d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, manque à cette obligation lorsqu'un salarié est victime, sur le lieu de travail, d'agissements de harcèlement moral ou sexuel exercés par l'un ou l'autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements. 
(01/12/12) Droit du travail – prise d’acte – date de la rupture
La prise acte de la rupture par la salariée entraîne la cessation immédiate du contrat de travail. Il importe peu que la société ait estimé, à tort, que le contrat de travail était maintenu et ait ultérieurement prononcé une mise à pied et un licenciement (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-30586) 
Une attachée  commerciale, par lettre du 19 mai 2004, avait  pris acte de la rupture du contrat de travail en reprochant à son employeur de lui avoir notifié verbalement son licenciement et avait saisi la juridiction prud'homale, en référé puis, au fond, d'une demande tendant à voir constater la rupture aux torts de l'employeur et à obtenir l'indemnisation de cette rupture ; la salariée a été licenciée pour faute grave le 19 juillet 2004. Pour la chambre sociale, la prise acte de la rupture par la salariée entraîne la cessation immédiate du contrat de travail. Il importe peu que la société ait estimé, à tort, que le contrat de travail était maintenu et ait ultérieurement prononcé une mise à pied et un licenciement.
(01/12/13) Droit du travail – gifle sur le temps de travail – accident du travail
Après avoir retenu qu’une salariée avait reçu une gifle au temps et au lieu de travail le 24 novembre 2005, les juges du fond qui ont constaté que l'employeur n'avait pas effectué la déclaration prévue par l'article L. 441–2 du code de la sécurité sociale dans le délai prévu par l'article R. 441–3, soit dans les 48 heures du jour où il en était informé, en ont déduit que la salariée avait été ainsi privée de l'enquête qui aurait pu être immédiatement diligentée, et ont caractérisé le préjudice dont ils ont souverainement fixé l'indemnisation  (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-15665)

Une employée de transit, reprochant à son employeur des violences physiques et insultes et notamment un incident survenu le 24 novembre 2005 au cours duquel le conjoint de son employeur l'aurait giflée, avait  pris acte de la rupture de son contrat de travail le 1° février 2006 avant de saisir la juridiction prud'homale. Pour la chambre sociale, dès lors que la salariée avait reçu une gifle au temps et au lieu de travail le 24 novembre 2005, et que l'employeur n'avait pas effectué la déclaration prévue par l'article L. 441–2 du code de la sécurité sociale dans le délai prévu par l'article R. 441–3, soit dans les 48 heures du jour où il en était informé, les juges du fond ont pu en déduire que la salariée avait été ainsi privée de l'enquête qui aurait pu être immédiatement diligentée, et ont caractérisé le préjudice dont ils ont souverainement fixé l'indemnisation.  
(01/12/14) Droit du travail – modification du contrat de travail - notion
La modification des tâches confiées au salarié, qui ne relèvent pas de sa qualification et sont étrangères à l'activité pour laquelle il a été engagé, ne peut être décidée sans l'accord du salarié. L'acceptation de cette modification ne peut résulter de la seule poursuite du contrat de travail (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-11278)

Un salarié soutenait que la décision de sa société de lui confier des tâches de technicien de gestion de production, puis de l'affecter sur un poste de technicien de planification avait eu pour effet de transformer ses attributions en lui confiant des tâches qui ne relevaient pas de sa qualification de technicien chimiste, poste pour lequel il avait été engagé, ce qui constituait une modification unilatérale du contrat de travail. La cour de cassation valide ce raisonnement : la modification des tâches confiées au salarié, qui ne relèvent pas de sa qualification et sont étrangères à l'activité pour laquelle il a été engagé, ne peut être décidée sans l'accord du salarié. L'acceptation de cette modification ne peut résulter de la seule poursuite du contrat de travail.
(01/12/15) Droit du travail – clause de non concurrence – contrepartie pécuniaire
Dès lors que l'employeur s'est abstenu de payer la contrepartie financière mensuelle à la clause de non-concurrence payable dès la rupture du contrat de travail, le salarié est délivré de son obligation de non-concurrence (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-16891) 
Le contrat de travail d’un salarié comportait une clause de non-concurrence lui interdisant d'exercer toutes activités susceptibles de concurrencer l'entreprise pendant une durée de 12 mois à compter de la rupture de son contrat de travail sur la zone géographique couverte par les départements 67, 68 et 88 ainsi que leur zone frontalière moyennant le versement d'une contrepartie financière. Le salarié avait été licencié pour faute grave le 6 août 2005. La société avait saisi la juridiction prud'homale afin d'obtenir le paiement de dommages-intérêts en application de la clause pénale prévue en cas de violation de la clause de non-concurrence. Pour la cour de cassation, dès lors que l'employeur s'est abstenu de payer la contrepartie financière mensuelle à la clause de non-concurrence payable dès la rupture du contrat de travail, le salarié est délivré de son obligation de non-concurrence.
(01/12/16) Droit du travail – contrat de travail apparent – preuve
En présence d'un contrat de travail apparent, il appartient à celui qui en invoque le caractère fictif d'en rapporter la preuve (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-10952) 
Le directeur technique d’une société avait été licencié pour motif économique le 11 avril 2006. Il avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes tendant au paiement de rappel de salaire et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. En cours de procédure, la société avait été mise en liquidation judiciaire par jugement du 20 avril 2007. Afin de débouter le salarié de ses demandes, les juges du fond avaient retenu que l'intéressé ne versait aux débats aucun contrat de travail écrit, que s'il est indéniable qu'il exerçait au sein de la société une activité professionnelle, rien n'établissait en revanche un lien de subordination juridique entre l'intéressé et la société, que les seuls bulletins de salaire et l'attestation ASSEDIC ainsi que la lettre de licenciement étaient  insuffisants en l'absence de tout autre élément établissant un lien de subordination de nature à justifier de l'existence d'une relation salariale. Pour la chambre sociale, en présence d'un contrat de travail apparent, il appartient à celui qui en invoque le caractère fictif d'en rapporter la preuve.
(01/12/17) Droit du travail – transaction - concessions
Pour déterminer le caractère réel ou non des concessions contenues dans la transaction, le juge peut, sans heurter l'autorité de la chose jugée attachée à la transaction, restituer aux faits énoncés dans la lettre de licenciement leur véritable qualification (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-11742) 
Une responsable des ressources humaines avait été licenciée par lettre du 4 juillet 2006. Une transaction avait été conclue le 12 juillet 2006 Elle avait  saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à voir prononcer la nullité de la transaction, déclarer non fondé son licenciement et se voir allouer des indemnités au titre de la rupture. Les juges du fond avaient relevé que ni la lettre de licenciement, ni l'attestation Assedic ne mentionnaient la faute grave, que les faits de dénigrement et d'insubordination allégués au fondement du licenciement ne constituaient pas une telle faute, que cadre ayant plus de deux ans d'ancienneté, elle pouvait prétendre à une indemnité compensatrice de préavis correspondant à trois mois de salaire, ce qui était supérieur à l'indemnité transactionnelle qui lui avait été allouée. Dans ces conditions, les juges avaient pu en déduire que la société n'avait pas fait de concession appréciable.
(01/12/18) Droit du travail – mutation - notion
Dès lors que le domicile de la salariée situé à Marseille, lieu de sa nouvelle affectation, était distant de 14 kilomètres de son ancien lieu de travail, les juges du fond ont pu en déduire que le magasin dans lequel le salarié avait été muté à Marseille était situé dans le même secteur géographique que son ancien lieu de travail à Aubagne. La mutation du salarié constituait donc un simple changement de ses conditions de travail relevant du pouvoir de direction de l'employeur (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-10981)

 Un pâtissier avait signé un contrat de travail comportant une clause de mobilité. Le 15 juin 2007, l'employeur avait informé le salarié, qui travaillait à la centrale de production d'Aubagne, qu'à compter du 2 juillet 2007 il serait affecté dans un magasin à Marseille. A la suite de son refus d'accepter cette mutation, le salarié a été licencié par lettre du 23 juillet 2007. Contestant le bien fondé de son licenciement, l’intéressé avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes. Pour la cour de cassation, dès lors que le domicile de la salariée situé à Marseille, lieu de sa nouvelle affectation, était distant de 14 kilomètres de son ancien lieu de travail, les juges du fond ont pu en déduire que le magasin dans lequel le salarié avait été muté à Marseille était situé dans le même secteur géographique que son ancien lieu de travail à Aubagne. La mutation du salarié constituait donc un simple changement de ses conditions de travail relevant du pouvoir de direction de l'employeur.

(01/12/19) Droit du travail – rémunération - notion
 
Le mode de rémunération contractuel d'un salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans son accord, peu important que l'employeur soutienne que le nouveau mode serait plus avantageux (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-19759) 
Un salarié avait été engagé le 25 août 2000 en qualité d'employé de restauration par une société. Le contrat de travail prévoyait que les attributions du salarié étaient évolutives et qu'elles pourraient être complétées ou modifiées en fonction des besoins de la société. Selon avenant du 1° juin 2001, le salarié avait été promu cuisinier VIP avec un salaire de base mensuel augmenté de diverses primes dont la prime « vols privés » de 2 % sur le chiffre d'affaires réalisé sur les vols privés. En raison de la diminution de l'activité VIP pendant la période du 1er octobre au 30 avril, l'employeur avait proposé les 23 juin et 23 octobre 2002 un nouvel avenant modifiant les fonctions et la rémunération que le salarié avait refusé de signer. Le 4 décembre 2002 l'employeur lui avait, à nouveau, proposé de l'affecter à différentes activités pendant la saison d'hiver moyennant un salaire de base de 1 660, 75 euros outre un bonus annuel de 6 656, 40 euros. Le salarié avait été licencié pour faute grave pour avoir refusé les nouvelles modalités d'exercice de ses fonctions.  Pour décider que l'employeur s'était borné, dans l'exercice de son pouvoir de direction, à modifier les conditions de travail et que l'insubordination du salarié était constitutive de la faute grave, les juges du fond avaient soutenu que la proposition n'apportait aucune modification de la structure de rémunération, la prime « vols privés » ne présentant aucun caractère obligatoire. Pour la cour de cassation, le mode de rémunération contractuel d'un salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié sans son accord, peu important que l'employeur soutienne que le nouveau mode serait plus avantageux. Or, en l’espèce, la prime « vols privés », incluse dans les stipulations de l'avenant du 1° juin 2001 était contractuelle et la modification affectait la rémunération contractuelle.
(01/12/20) Droit du travail – salarié protégé – modification du contrat de travail
Aucune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette modification ou de ce changement en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-20265) 
Un représentant du personnel avait pris acte de la rupture de son contrat de travail aux torts de l'employeur le 25 juin 2004, en invoquant la modification de son contrat de travail du fait de la transformation de ses fonctions de " téléconseiller " en " télévendeur ". Pour la cour de cassation, aucune modification de son contrat de travail ou changement de ses conditions de travail ne peut être imposé à un salarié protégé et il appartient à l'employeur d'engager la procédure de licenciement en cas de refus du salarié de cette modification ou de ce changement en demandant l'autorisation de l'inspecteur du travail. Or, l'employeur avait fait unilatéralement passer le salarié d'un poste de téléopérateur chargé de prestations administratives à un poste de prospection commerciale, ce qui constituait une modification de la nature des fonctions exercées qui ne pouvait lui être imposée, nonobstant toute clause conventionnelle contraire. Sa prise d'acte était justifiée et produisait les effets d'un licenciement en méconnaissance du statut protecteur.
(01/12/21) Droit du travail – objectif de résultats - notion
Lorsque l'objectif de résultats, dont le contrat de travail fait dépendre la rémunération variable, n'a pas été déterminé, il appartient au juge de fixer cette dernière en fonction des critères visés au contrat et, à défaut, des éléments de la cause (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-19569) 
Un "responsable foncier" avec rémunération comportant une partie fixe et une partie variable, avait été licencié le 11 septembre 2007 pour non-réalisation des objectifs fixés en 2006 Il avait contesté son licenciement. Pour la cour de cassation, les objectifs définis au contrat de travail n'étaient pas réalistes et compatibles avec le marché et  leur non-réalisation n'était pas imputable à l'insuffisance professionnelle du salarié. Qui plus est, lorsque l'objectif de résultats, dont le contrat de travail fait dépendre la rémunération variable, n'a pas été déterminé, il appartient au juge de fixer cette dernière en fonction des critères visés au contrat et, à défaut, des éléments de la cause.
(01/12/22) Droit du travail – transaction - concessions
L'existence de concessions réciproques, qui conditionne la validité d'une transaction, doit s'apprécier en fonction des prétentions des parties au moment de la signature de l'acte. S'il en résulte que le juge ne peut, pour se prononcer sur la validité d'une transaction, rechercher, en se livrant à l'examen des preuves, si ces prétentions étaient justifiées, il peut néanmoins se fonder sur les faits invoqués lors de la signature de l'acte, indépendamment de la qualification juridique qui leur a été donnée (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 09-72916) 
Une salariée avait été engagée le 3 avril 1989 en qualité de dactylographe par une société. La lettre d'embauche mentionnait Puilboreau comme lieu de travail. La salariée a refusé d'exécuter l'ordre de mission l'affectant, à partir du lundi 29 mai 2006 et jusqu'au vendredi 12 janvier 2007, période de recouvrement incluse, à un poste en remplacement d'une assistante en congés de maternité à Blagnac, commune située dans une autre zone géographique que celle où elle exerçait ses fonctions . Une lettre de licenciement pour faute grave tirée de ce refus mentionnant la date du 14 juin 2006 lui avait été notifiée. Elle avait signé une transaction portant la date du 23 juin 2006 aux termes de laquelle l'employeur lui versait une somme de 11 500 € à titre d'indemnité transactionnelle forfaitaire et définitive en réparation de tous les préjudices résultant de la perte de son emploi en contrepartie de quoi elle renonçait à toutes actions à l'encontre de la société. Elle avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes. Les juges du fond avaient déclaré valable l'accord transactionnel conclu entre les parties.  Pour la chambre sociale, l'existence de concessions réciproques, qui conditionne la validité d'une transaction, doit s'apprécier en fonction des prétentions des parties au moment de la signature de l'acte. S'il en résulte que le juge ne peut, pour se prononcer sur la validité d'une transaction, rechercher, en se livrant à l'examen des preuves, si ces prétentions étaient justifiées, il peut néanmoins se fonder sur les faits invoqués lors de la signature de l'acte, indépendamment de la qualification juridique qui leur a été donnée. Or, le motif de licenciement tiré du refus d'une affectation temporaire à un poste éloigné ne pouvait recevoir la qualification de faute grave. Dans ces conditions,  l'attribution à la salariée d'une somme proche de celle à laquelle elle aurait pu prétendre au titre d'un licenciement reposant sur une cause réelle et sérieuse ne pouvait constituer une concession réelle de la part de l'employeur.
(01/12/23) Droit du travail – rupture du contrat - date
La rupture d'un contrat de travail se situe à la date à laquelle l'employeur a manifesté sa volonté d'y mettre fin, c'est-à-dire au jour de l'envoi de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception notifiant la rupture. Les juges du fond ont donc exactement fixé à la date du 29 février 2008, date d'envoi de la lettre de licenciement, le point de départ du délai imparti à l'employeur pour dénoncer la clause de non-concurrence (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-16442) 
Un salarié avait été licencié pour faute grave le 29 février 2008 par une lettre reçue le 4 mars 2008. Le 10 mars 2008, la société l’avait délié de la clause de non-concurrence. Il avait saisi la juridiction prud'homale de demandes relatives à la rupture de son contrat de travail et à l'application de la clause de non-concurrence. L’employeur avait été condamné à payer une somme au titre de la clause de non-concurrence suite à dénonciation tardive. Pour la cour de cassation, la rupture d'un contrat de travail se situe à la date à laquelle l'employeur a manifesté sa volonté d'y mettre fin, c'est-à-dire au jour de l'envoi de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception notifiant la rupture. Les juges du fond ont donc exactement fixé à la date du 29 février 2008, date d'envoi de la lettre de licenciement, le point de départ du délai imparti à l'employeur pour dénoncer la clause de non-concurrence.
(01/12/24) Droit du travail – clause de mobilité – bonne foi
La bonne foi contractuelle étant présumée, les juges n'ont pas à rechercher si la décision de l'employeur de faire jouer une clause de mobilité stipulée dans le contrat de travail est conforme à l'intérêt de l'entreprise. Il incombe au salarié de démontrer que cette décision a en réalité été prise pour des raisons étrangères à cet intérêt, ou bien qu'elle a été mise en œuvre dans des conditions exclusives de la bonne foi contractuelle (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-11978) 
Le contrat de travail signé le 30 juillet 2003, par un salarié prévoyait que " le gérant-directeur pourra être muté de la succursale à laquelle il est affectée, dans toute autre succursale exploitée sous l'enseigne X, ou toute autre qui serait créée ou rachetée par l'entreprise. ". Par courrier du 20 novembre 2007, la salariée avait été affecté en qualité de directeur de magasin " mono produit " dans une autre ville en application de la clause de mobilité insérée dans son contrat de travail. Pour considérer que le refus par le salarié de sa mutation n'était pas fautif et condamner la société à lui payer des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient énoncé qu'elle ne produisait aucun élément justifiant la nécessité de la mutation. Pour la cour de cassation, la bonne foi contractuelle étant présumée, les juges n'ont pas à rechercher si la décision de l'employeur de faire jouer une clause de mobilité stipulée dans le contrat de travail est conforme à l'intérêt de l'entreprise. Il incombe au salarié de démontrer que cette décision a en réalité été prise pour des raisons étrangères à cet intérêt, ou bien qu'elle a été mise en œuvre dans des conditions exclusives de la bonne foi contractuelle
(01/12/25) Droit du travail – transaction – clauses contractuelles
Les clauses contractuelles destinées à trouver application postérieurement à la rupture du contrat de travail ne sont pas, sauf disposition expresse contraire, affectées par la transaction intervenue entre les parties pour régler les conséquences d'un licenciement (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-14974) 
Un  directeur d'exploitation avait démissionné le 29 septembre 2005. Après avoir signé, le 29 novembre 2005, une transaction concernant les conséquences de sa démission, le salarié avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande en paiement de diverses sommes au titre de la clause de non-concurrence prévue par son contrat de travail. Pour rejeter la demande du salarié, les juges du fond avaient retenu que la transaction conclue le 29 novembre 2005 visait également la rupture du contrat de travail, et règlait, en réalité, le sort dudit contrat dans son intégralité. Pour la cour de cassation, les clauses contractuelles destinées à trouver application postérieurement à la rupture du contrat de travail ne sont pas, sauf disposition expresse contraire, affectées par la transaction intervenue entre les parties pour régler les conséquences d'un licenciement. Or, en l’espèce, 
le protocole transactionnel ne comportait aucune disposition emportant expressément renonciation à la clause de non-concurrence, ce dont il résultait que cette clause n'entrait pas dans l'objet de la transaction.
(01/12/26) Droit du travail – démission - notion
Dès lors que le salarié a exprimé son intention de démissionner dans un état de fatigue pendant un service de nuit après avoir déclaré qu'il ne pouvait plus travailler, il n’a pas manifesté une volonté claire et non équivoque de démissionner (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-14114) 
Un ouvrier pâtissier suivant contrat à durée déterminée avait exprimé sur son lieu de travail, auprès de ses collègues et de son employeur, son souhait de ne plus continuer à travailler et de démissionner, ce que la société Bosquet avait accepté en mentionnant sur l'attestation Assedic, comme motif de rupture, "démission". Ces témoignages sont confortés par l'attestation du fils du salarié qui déclare voir vu son père en état d'ébriété et que celui-ci avait quitté lui-même son poste de travail étant dans l'incapacité de travailler. Pour la cour de cassation, dès lors que le salarié a exprimé son intention de démissionner dans un état de fatigue pendant un service de nuit après avoir déclaré qu'il ne pouvait plus travailler, il n’a pas manifesté une volonté claire et non équivoque de démissionner. 
(01/12/27) Droit du travail – CDD - application
Il résulte de l'article L. 1214-12 du code du travail que le contrat de travail à durée déterminée ne peut être conclu que pour le remplacement d'un seul salarié en cas d'absence. Il ne peut donc être conclu pour le remplacement de plusieurs salariés absents, que ce soit simultanément ou successivement (Cass soc. . 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-16926) 
Une salariée avait été engagée en qualité d'employée de restauration à temps partiel par différents contrats à durée déterminée sur la période du 10 mai 2004 au 29 mai 2005. Elle avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande en requalification des contrats en contrat de travail à durée indéterminée et en paiement de diverses indemnités. Pour la cour de cassation, il résulte de l'article L. 1214-12 du code du travail que le contrat de travail à durée déterminée ne peut être conclu que pour le remplacement d'un seul salarié en cas d'absence. Il ne peut donc être conclu pour le remplacement de plusieurs salariés absents, que ce soit simultanément ou successivement.
(01/12/28) Droit du travail – modification du contrat de travail - notion
Dès lors que la nouvelle répartition des jours de travail a pour effet de priver le salarié du repos dominical, elle constitue une modification de son contrat de travail qu'il est en droit de refuser (Cass soc. 18 janvier 2012. pourvoi n° 10-17085) 
Un salarié avait été engagé le 1° novembre 1994 en qualité de serveur. Son jour de repos était alors le dimanche, jour de fermeture du restaurant. Par courrier du 30 mai 2006, l'employeur avait notifié au salarié ses nouveaux jours de travail, à savoir le dimanche en lieu et place du mardi, nouveau jour de fermeture du restaurant. A la suite de son refus, le salarié avait été licencié pour faute le 28 juillet 2006. Pour la cour de cassation, dès lors que la nouvelle répartition des jours de travail a pour effet de priver le salarié du repos dominical, elle constitue une modification de son contrat de travail qu'il est en droit de refuser.
(01/12/29) Droit du travail – harcèlement moral - sanctions
Sauf mauvaise foi, un salarié ne peut être sanctionné pour avoir dénoncé des faits de harcèlement moral (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 10-18546) 
Une attachée commerciale avait été licenciée pour faute grave le 2 août 2005. Pour retenir l'existence d'une faute grave, les juges du fond avaient retenu que la teneur de la lettre adressée par la salariée à son employeur le 10 juin 2005, qui comportait des propos outranciers, des menaces et une tentative de chantage, avait rendu impossible la poursuite du contrat de travail et avaient conclu à l'absence de faits pouvant laisser présumer un harcèlement moral, faute par la salariée de prouver avoir été victime d'un comportement dégradant ou humiliant de la part de son supérieur hiérarchique et de produire des documents médicaux permettant d'établir un lien entre son état de santé et ses conditions de travail. Toutefois, pour la cour suprême, et sauf mauvaise foi, un salarié ne peut être sanctionné pour avoir dénoncé des faits de harcèlement moral. Or, les juges du fond n’avaient pas caractérisé la mauvaise foi de la salariée, alors qu'ils avaient constaté que celle-ci avait été licenciée pour avoir relaté des faits de harcèlement, ce dont il résultait que le licenciement était nul.
(01/12/30) Droit du travail – licenciement économique - notion
La cause économique du licenciement doit être vérifiée au niveau du secteur d'activité du groupe auquel appartient l'employeur (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 09-72203) 
Une société avait  supprimé plusieurs emplois notamment sur son site de Givet. Les juges du fond avaient dit que les licenciements étaient sans cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, la cause économique du licenciement doit être vérifiée au niveau du secteur d'activité du groupe auquel appartient l'employeur. Or, la lettre de licenciement ne faisait état que des difficultés de l'entreprise et il n'était produit aucun élément relatif à la situation économique du secteur d'activité du groupe dont relevait la société.

(01/12/31) Droit du travail – licenciement économique – perte de marché
La suppression d'un emploi à la suite de la perte d'un marché ne constitue pas, à elle seule, une cause économique de licenciement (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 10-21115) 
Dans le cadre d’une perte de marché, plusieurs salariés avaient été licenciés pour motif économique. L’argumentation de la chambre sociale est sans appel : la suppression d'un emploi à la suite de la perte d'un marché ne constitue pas, à elle seule, une cause économique de licenciement.
(01/12/32) Droit du travail – démission – prise d’acte de rupture
La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. Lorsque le salarié, sans invoquer un vice du consentement de nature à entraîner l'annulation de sa démission, remet en cause celle-ci en raison de faits ou manquements imputables à son employeur, le juge doit l'analyser en une prise d'acte de la rupture qui produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire d'une démission (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 10-20377) 
Un salarié avait démissionné sans réserve par lettre du 8 septembre 2006. Il avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes salariales et indemnitaires au titre d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Pour requalifier la démission en licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamner l'employeur au paiement de diverses sommes à ce titre, les juges du fond avaient retenu que le salarié se plaignait souvent auprès de ses collègues d'une absence de reconnaissance de son travail, que ses demandes d'augmentation de salaire n'avaient jamais été satisfaites et que l'employeur l'avait fait travailler sans lui reconnaître le coefficient auquel il pouvait prétendre. Pour la cour de cassation, la démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. Lorsque le salarié, sans invoquer un vice du consentement de nature à entraîner l'annulation de sa démission, remet en cause celle-ci en raison de faits ou manquements imputables à son employeur, le juge doit l'analyser en une prise d'acte de la rupture qui produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire d'une démission. Or, en l’espèce, les juges du fond n’avaient pas caractérisé l'existence d'un litige antérieur ou contemporain à la démission.
(01/12/33) Droit du travail – clause de non concurrence - application
Le salarié dispensé d'effectuer son préavis est en droit de prétendre dès son départ effectif de l'entreprise au versement de l'indemnité compensatrice de la clause de non-concurrence. Dès lors que les juges du fond ont constaté que la clause de non-concurrence prévue au contrat de travail stipulait la possibilité pour l'employeur de se libérer de ladite clause en prévenant le salarié avant la date de son départ de la société et que le salarié avait licencié par lettre du 28 mars 2003, avec dispense  d'effectuer son préavis, la renonciation de la société à l'application de la clause le 7 avril 2003, était tardive et dès lors inopposable au salarié (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 10-30308) 
Un salarié avait été engagé par une société en qualité de directeur du développement international suivant contrat à durée indéterminée du 19 juillet 1998 comportant une clause de non-concurrence.  Il avait été licencié par lettre du 28 mars 2003. Le 7 avril suivant, l'employeur avait renoncé à l'application de la clause de non-concurrence. Le salarié avait saisi la juridiction prud'homale pour obtenir paiement de diverses sommes notamment à titre de contrepartie financière à la clause de non-concurrence. Les juges du fond avaient dit que la renonciation par l'employeur à l'application de la clause de non-concurrence était tardive et l’avaient condamné au paiement de certaines sommes à titre de contrepartie financière et de congés payés afférents. Pour la cour de cassation, le salarié dispensé d'effectuer son préavis est en droit de prétendre dès son départ effectif de l'entreprise au versement de l'indemnité compensatrice de la clause de non-concurrence. Dès lors que les juges du fond ont constaté que la clause de non-concurrence prévue au contrat de travail stipulait la possibilité pour l'employeur de se libérer de ladite clause en prévenant le salarié avant la date de son départ de la société et que le salarié avait licencié par lettre du 28 mars 2003, avec dispense  d'effectuer son préavis, la renonciation de la société à l'application de la clause le 7 avril 2003, était tardive et dès lors inopposable au salarié.

(01/12/34) Droit du travail – clause de non concurrence – congés payés
La contrepartie financière de l'obligation de non-concurrence ayant la nature d'une indemnité compensatrice de salaires, ouvre droit à congés payés (Cass soc. 12 janvier 2012. pourvoi n° 10-30308) 

Un salarié, dans le cadre d’une contrepartie pécuniaire de clause de non concurrence réclamait des congés payés. Pour la cour de cassation, la contrepartie financière de l'obligation de non-concurrence ayant la nature d'une indemnité compensatrice de salaires, ouvre droit à congés payés.
(01/12/35) Droit du travail – boucles d’oreilles sur un homme - licenciement
En vertu de l'article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être licencié en raison de son sexe ou de son apparence physique. Dès lors que le licenciement d’un salarié avait été prononcé au motif, énoncé dans la lettre de licenciement que "votre statut au service de la clientèle ne nous permettait pas de tolérer le port de boucles d'oreilles sur l'homme que vous êtes" et avait pour cause l'apparence physique du salarié rapportée à son sexe sans que l'employeur ne justifie sa décision de lui imposer d'enlever ses boucles d'oreilles par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, le licenciement reposait sur un motif discriminatoire (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-28213) 
Un chef de rang, avait été licencié, le 29 mai 2007, pour avoir refusé d'ôter pendant le service les boucles d'oreilles qu'il portait depuis le 14 avril précédent. Il avait saisi la juridiction prud'homale pour contester la licéité de son licenciement. Pour la cour de cassation, en vertu de l'article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être licencié en raison de son sexe ou de son apparence physique. Dès lors que le licenciement d’un salarié avait été prononcé au motif, énoncé dans la lettre de licenciement que "votre statut au service de la clientèle ne nous permettait pas de tolérer le port de boucles d'oreilles sur l'homme que vous êtes" et avait pour cause l'apparence physique du salarié rapportée à son sexe sans que l'employeur ne justifie sa décision de lui imposer d'enlever ses boucles d'oreilles par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, le licenciement reposait sur un motif discriminatoire.
(01/12/36) Droit du travail – période d’essai - rupture
Si l'employeur peut discrétionnairement mettre fin aux relations contractuelles avant l'expiration de la période d'essai, ce n'est que sous réserve de ne pas faire dégénérer ce droit en abus Il y a abus dès lors que l’employeur met fin à la période d'essai du salarié, fixée à un mois, après seulement deux jours de travail et sans avoir pu apprécier sa valeur professionnelle (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-14868) 
Un salarié avait été engagé en qualité d'agent de sécurité par une société par contrat à durée déterminée à temps partiel du 10 mars 2008 au 31 décembre 2008, avec une période d'essai d'un mois. Par lettre du 14 mars 2008, l'employeur avait mis fin à la période d'essai. Le salarié avait saisi la juridiction prud'homale aux fins de voir déclarer la rupture abusive et se voir allouer des dommages-intérêts. Pour la cour de cassation, si l'employeur peut discrétionnairement mettre fin aux relations contractuelles avant l'expiration de la période d'essai, ce n'est que sous réserve de ne pas faire dégénérer ce droit en abus Il y a abus dès lors que l’employeur met fin à la période d'essai du salarié, fixée à un mois, après seulement deux jours de travail et sans avoir pu apprécier sa valeur professionnelle.
(01/12/37) Droit du travail – harcèlement sexuel - notion
Le fait pour un salarié d'abuser de son pouvoir hiérarchique dans le but d'obtenir des faveurs sexuelles constitue un harcèlement sexuel même si les agissements ont lieu en dehors du temps et du lieu de travail  (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-12930) 
Un  directeur d’agence bancaire avait été convoqué à un entretien préalable au licenciement fixé au 7 novembre 2005, puis devant le conseil de discipline le 18 novembre 2005, avant d'être licencié pour faute grave par lettre du 2 décembre 2005. Il lui était reproché d'avoir organisé un rendez-vous pour un motif professionnel avec une salariée placée sous ses ordres, en dehors des heures de travail, dans une chambre d'hôtel. Les juges du fond avaient décidé que ce comportement, constitutif de harcèlement sexuel, caractérisait une faute grave rendant impossible le maintien de l'intéressé dans l'entreprise. La cour de cassation confirme cette position.
(01/12/38) Droit du travail – clause de dédit formation - application
Une clause de dédit-formation ne peut être mise en œuvre lorsque la rupture du contrat de travail est imputable à l'employeur (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-15481) 
Une salariée avait été engagée le 7 janvier 2005 par une société de formation en tant que psychologue. Le contrat de travail comportait une clause de dédit-formation par laquelle la salariée s'engageait, en contrepartie de la formation assurée par son employeur, à rester à son service pendant cinq années et à lui verser, en cas de rupture anticipée, une indemnité au titre des frais de formation engagés. Après avoir pris acte de la rupture de son contrat de travail par lettre du 19 février 2007, elle avait saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant notamment à dire que la rupture produisait les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse et se voir reconnaître le bénéfice d'une classification conventionnelle supérieure. La société avait demandé reconventionnellement le paiement d'une somme au titre de la clause de dédit-formation. Les juges du fond avaient décidé que  la prise d'acte de la rupture de la salariée produisait les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse. Dans ces conditions la clause de dédit-formation ne pouvait être mise en œuvre dès lors que la rupture du contrat de travail était imputable à l'employeur.
(01/12/39) Droit du travail – période d’essai - durée
Est déraisonnable, au regard de la finalité de la période d'essai et de l'exclusion des règles du licenciement durant cette période, une période d'essai dont la durée, renouvellement inclus, atteint un an (Cass soc. 11 janvier 2012. pourvoi n° 10-17945)

Un salarié avait été engagé à compter du 2 novembre 2006 en qualité de directeur de magasin  suivant contrat de travail à durée indéterminée prévoyant une période d'essai de six mois renouvelable une fois. Le 30 avril 2007, la période d'essai avait été renouvelée suivant lettre de l'employeur signée le jour-même par le salarié. L'employeur avait notifié au salarié le 22 octobre 2007 la rupture de sa période d'essai. Contestant la rupture de son contrat de travail, l’intéressé avait saisi la juridiction prud'homale. Pour sa défense, l’employeur invoquait les dispositions de la   
convention collective nationale du commerce de gros et de détail à prédominance alimentaire, applicable à l’époque. Pour la cour de cassation, est déraisonnable, au regard de la finalité de la période d'essai et de l'exclusion des règles du licenciement durant cette période, une période d'essai dont la durée, renouvellement inclus, atteint un an. 
(01/12/40) Droit du travail – surveillance des salariés - vidéosurveillance
Si l'employeur a le droit de contrôler et de surveiller l'activité de ses salariés pendant le temps de travail, il ne peut être autorisé à utiliser comme mode de preuve les enregistrements d'un système de vidéosurveillance installé sur le site d'une société cliente permettant le contrôle de leur activité dont les intéressés n'ont pas été préalablement informés de l'existence (Cass soc. 10 janvier 2012. pourvoi n° 10-23482) 
Divers salariés d’une société de nettoyage affectés sur le site d’une société cliente avaient saisi la juridiction prud'homale aux fins d'obtenir le paiement notamment de primes d'habillage.  Leur employeur avait demandé et obtenu le 3 septembre 2008 une ordonnance sur requête désignant un huissier aux fins de visionner les enregistrements des caméras de vidéosurveillance placées à l'entrée de la société cliente pour la période d'avril à août 2008 et d'établir un relevé des heures d'arrivée et de départ de ses salariés à comparer avec les relevés d'activité établis par le chef d'équipe. Le procès-verbal, dressé le 18 septembre 2008, avait été produit par l'employeur dans la procédure prud'homale. Les juges du fond avaient débouté les salariés de leur demande. Pour la cour de cassation, si l'employeur a le droit de contrôler et de surveiller l'activité de ses salariés pendant le temps de travail, il ne peut être autorisé à utiliser comme mode de preuve les enregistrements d'un système de vidéosurveillance installé sur le site d'une société cliente permettant le contrôle de leur activité dont les intéressés n'ont pas été préalablement informés de l'existence. Or, la lettre du 20 mai 2008, n'informait pas les salariés de l'existence d'un dispositif de vidéo surveillance qui permettait de contrôler leurs heures d'arrivée et de départ sur le lieu du travail.
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